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Saisie d'un recours en interprétation, la cour d'appel de commerce se prononce sur le caractere divisible
d'une condamnation pécuniaire prononcée a l'encontre de plusieurs co-promettants dans le cadre d'une
promesse de vente. Le demandeur sollicitait de la cour qu'elle précise que cette condamnation devait étre
supportée par chaque co-débiteur a proportion de ses parts sociales. La cour rejette la demande au motif
que 1'un des associés avait conclu l'acte tant en son nom personnel qu'en qualité de mandataire de ses
coassociés. Elle retient que, des lors que la promesse de vente ne mentionnait ni la répartition des parts
sociales ni une clause de divisibilité de 1'obligation de restitution, les stipulations du pacte social sont
inopposables au créancier. L'obligation de paiement engage donc collectivement les promettants et ne
saurait étre fractionnée en fonction de leurs rapports internes. En conséquence, le recours en
interprétation est rejeté.
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